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Avant -propos  

« *ȭÁÉ ÇÒÁÎÄ ÐÌÁÉÓÉÒ Û vous présenter, dans ce manuel, un compte rendu 
détaillé des réalisations de la CTOI dans son rôle d'organisation 
régionale de gestion des pêches visant à renforcer le contrôle par l'État 
du port dans la zone CTOI et à renforcer ainsi la lutte contre la pêche 
INN dans la région de l'océan Indien. 

Ce manuel consolide ma conviÃÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ des mesures du 
ressort de l'État du port est indispensable pour assurer ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄȭÕÎ 
système SCS dans une ORGP, sans lequel la gestion des ressources de 
thon serait  à jamais compromise. 

Pour cette raison, grâce à l'adoption de plusieurs résolutions relatives 
aux mesures du ressort de l'État du port, les membres de la CTOI 
reconnaissent, depuis plus de 10 ans, le rôle fondamental et l'efficacité de 
ces mesures destinées à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée. 

Suite à l'adoption de l'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort 
de l'État du port, cette réalisation a incité les membres de la CTOI à 
adopter la Résolution portant sur les mesures du ressort de l'État du 
port, qui reflète les dispositions pertinentes de l'Accord FAO relatif aux 
mesures du ressort de l'État du port, et à les rendre contraignantes aux 
membres de la CTOI.  L'adoption de cette Résolution reflète la volonté 
des membres de la CTOI ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ le problème de la pêche INN dans la 
zone CTOI.  La Résolution prévoit un mécanisme ainsi que des mesures 
régionales de la part des parties prenantes - États du pavillon, États 
côtiers, États du port, États du marché et le secteur industriel, qui sont 
tous ÃÈÁÒÇïÓ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ gestion des ressources de thon de 
l'océan Indien. 

Ce manuel est une compilation de procédures et de recommandations 
destinées à donner effet à la Résolution relative aux mesures du ressort 
de l'État du port de la CTOI, ÄÏÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒa la lutte 
contre la pêche INN qui compromet les actions des membres de la CTOI, 
et permettra à l'État du port de prendre des mesures efficaces contre les 
bénéficiaires de la pêche INN. 

*ȭÅÓÐîÒÅ ÓÉÎÃîÒÅÍÅÎÔ que ce manuel sera un précieux outil de référence 
aux membres de la CTOI, notamment aux inspecteurs des pêches, dans le 
cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ de la Résolution ɀ et qu'il contribuera à une 
meilleure coopération parmi les membres de la CTOI - essentielle pour 
rehausser efficacement les efforts ÑÕȭÁ ÄïÐÌÏÙïÓ la Commission pour 
prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée dans l'océan Indien. » 
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Sommaire  

Ce manuel a pour objectif de servir de 
document de travail aux autorités de 
l'État du port dans ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 
Résolution de la CTOI 10/11 relative aux 
mesures du ressort de l'État du port 
destinées à prévenir, contrecarrer et 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, qui est entrée en 
vigueur le 1er mars 2011. 

Le contenu du manuel est divisé en trois 
chapitres. 

Le premier chapitre résume lȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 
des mesures du ressort de l'État du port 
par la communauté internationale et les 
mesures de conservation et de gestion 
concomitantes élaborées par la CTOI 
concernant le contrôle par l'État du port 
et l' inspection des navires de pêche 
étrangers. 

Le deuxième chapitre aborde les 
principaux aspects à inclure dans la 
formation dispensée aux inspecteurs afin 
de leur fournir  les connaissances 
théoriques pour appliquer, de manière 
concrète et efficace, les mesures de l'État 
du port. 

Le troisième chapitre du manuel propose  
des guides et des listes de contrôle pour 
les procédures opérationnelles standards 
dans le cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ mesures 
destinées aux navires de pêche des 
principaux secteurs de pêche susceptibles 
d'être rencontrés dans la région de 
l'océan Indien. 

Ce manuel doit être considéré comme un 
document évolutif qui pourra être révisé 
et amélioré par toutes les parties à 
mesure que l'expérience sera acquise 
dans ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la Résolution de 
la CTOI 10/11 relative aux mesures du 
ressort de l'État du port. 
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Note : ce document est la traduction du manuel  de formation dans sa version original Anglaise. Pour plus de d®tails, se reporter ¨ lôoriginal. 
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Introduction  

L'utilisation rationnelle et durable des ressources marines vivantes ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ débat international 

depuis de nombreuses décennies.  Cela a abouti à la négociation de nombreux accords de pêche par des 

organismes internationaux reconnus tels que l'Assemblée générale des Nations unies (AGNU), l'Organisation 

des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) et les organisations régionales de gestion des 

pêches (ORGP). 

Les efforts déployés dans le monde entier pour gérer les 

pêcheries qui s'étendent au-delà des frontières nationales et 

internationales en haute ÍÅÒ ÎÅ ÃÅÓÓÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÍÉÎïÓ par la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN).  Les 

mesures du ressort de l'État du port ont été reconnues 

comme l'un des moyens les plus efficaces pour renforcer le 

respect de la gestion des pêches, tant en termes de coût 

ÑÕȭÅÎ ÔÅÒÍÅÓ d'efficacité.  L'inspection d'un navire au port 

est simple.  Le port fournit des conditions de travail sûres et 

stables pour le personnel et élimine tout risque que 

comporte ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÁÖÉÒÅ en mer. 

L'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de 

l'État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la 

pêche illicite, non déclarée et non réglementée, est 

l'aboutissement de plusieurs décennies de vaste 

coopération établie parmi la communauté internationale, 

les États et les ORGP pour combattre les activités de pêche 

INN.  Ledit Accord Á ïÔï ÁÐÐÒÏÕÖï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÒÔÉÃÌÅ 8)6 ÐÁÒ 

la Conférence de la FAO tenue le 22 novembre 2009, comme 

instrument de la Constitution de la FAO.  Il  entrera en 

vigueur et deviendra un accord juridiquement contraignant entre les États et les nations signataires aux 

termes de la Charte des Nations unies 30 jours après la date du dépôt du 25e instrument de ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion auprès du dépositaire, le directeur général de la FAO. 

Suite à l'approbation de l'Accord FAO de 2009 relatif aux mesures du ressort de l'État du port et en attente 

de l'entrée en vigueur de l'Accord, la Commission des thons de l'océan Indien (CTOI) a adopté, en 2010,  la 

Résolution 10/11 sur les mesures du ressort de l'État du port visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer 

la pêche illicite, non déclarée et 

non réglementée (Résolution de 

la CTOI 10/11 ). Ladite 

Résolution de la CTOI reflète les 

dispositions pertinentes de 

l'Accord FAO de 2009 relatif aux 

mesures du ressort de l'État du 

port, les rendant obligatoires 

pour les parties contractantes et 

les parties non contractantes 

coopérantes (CPC) de la CTOI à 

compter du 1er mars 2011. Cette 

Résolution a pour objectif premier d'empêcher les poissons capturés illicite ment de pénétrer les marchés 

internationaux par les ports de la Commission.  
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CHAPITRE 1er 

Une meilleure compréhension d u proc essus de gestion des pêches de la 

Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ, de ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ Íesures du ressort 

ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔȟ ÅÔ ÄÅÓ ÆÌÏÔÔÉÌÌÅÓ ÅÔ Äes ports concernés par la pêche au thon  

Organisation et rôle de la CTOI 

!ÐÅÒëÕ ÄÅ ÌÁ ÐðÃÈÅ ÁÕ ÔÈÏÎ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

#ÏÎÔÅØÔÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄÕ ÒÅÓÓÏÒÔ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ÄÕ ÐÏÒÔ 

 

   

Ce chapitre  comprend deux  volets principaux  qui sont destinés à  fournir une base pour mieux 
comprendre les objectifs des mesures du ressort de  l'État du port  (MREP) dans la lutte contre  les 
activités de pêche  INN. 

Le premier volet donne un bref aperçu  de la structure organisationnelle  de la CTOI et de son rôle  en tant 
ÑÕȭORGP dans la gestion de la pêche au thon dans la région  de l'océan Indien .  Le deuxième volet  présente 
une introduction et un résumé  de l'élaboration des MREP au niveau international  et ÄÅ Ìȭélaboration 
parallèle des  mesures de conservation et  de gestion de la CTOI, dans sa capacité régionale,  menant à 
l' adoption de la Résolution  10/11  qui vise  à prévenir,  contrecarrer et éliminer la pêche illicite , non 
déclarée et non réglementée.  

Il est particulièrement important  que les autorités portuaires et  halieutiques comprennent  le mandat 
des États du port  ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ des mesures de conservation et de gestion de la CTOI. 
Ce chapitre a pour but de  fournir des références  dans le cadre de ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ dans les 
ports  ainsi que des outils de suivi  des rapports  et des informations  afin  ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ 
dans la région . 
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1. Organisation et rôle de la CTOI  

La Commission ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (CTOI) a été ÃÒïïÅ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 8)6 ÄÅ ÌÁ #ÏÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 
FAO et est entrée en vigueur le 27 mars 1996.  Elle est une organisation intergouvernementale qui a pour 
ÍÁÎÄÁÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÔÈÏÎ ÅÔ ÄÅÓ espèces apparentées ÄÁÎÓ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÅÒÓ 
adjacentes.  ,Å ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉ ÄÁÎÓ Ìȭ!ÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌÁ #4/).  Il est subdivisé 
en zone occidentale et en zone orientale, qui correspondent aux zones statistiques n° 51 et n° 57 de la FAO, 
ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÉÑÕÅ ÌÁ figure 1. 

 
Figure 1  : $ÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (Source : CTOI). 

La Commission a pour objectifs de promouvoir la coopération parmi ses membres en vue d'assurer, grâce à 
une gestion appropriée, la conservation et l'utilisation optimale des stocks couverts par le présent Accord, et 
Äȭencourager le développement durable de la pêche dépendante de ces stocks. La CTOI partage ces objectifs 
avec quatre autres ORGP thonières qui couvrent les régions océaniques du monde (figure 2). 

Il convient de noter ÑÕȭen 
termes de contrôle par 
l'État du port, les navires 
pêchant dans les régions 
gérées par d'autres ORGP 
adjacentes à la zone de la 
CTOI telles que Ìȭ)##!4, la 
WCPFC, la CCSBT et la 
CCAMLR (figure 2), sont 
également susceptibles 
d'entrer dans des ports de 
la région de l'océan Indien 
pour débarquer leurs 
prises. 
La coopération avec les 
membres de ces 
organisations constituera 
un aspect essentiel dans 
ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ de la 
résolution en vue de 
renforcer la lutte contre 
les activités de pêche INN 
au niveau planétaire. 

 

Figure 2  : Cinq principales ORGP thonières couvrant les régions océaniques  
(source  : UE). 
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1.1 Membres et structure  

L'organisation est ouverte à tout pays côtier de l'océan Indien, aux pays ou aux organisations régionales 
d'intégration économique qui sont membres des Nations unies, ou à des agences spécialisées qui pêchent le 
thon dans l'océan Indien. La Commission se compose de parties contractantes et de parties non 
contractantes coopérantes (CPC).  Les membres actuels [2012] se composent de 31 parties contractantes et 
de deux parties coopérantes non contractantes (tableau 1). 

Tableau  1 ɀ Les CPC de la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

Parties  contractantes à la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ (dÁÔÅ ÄȭÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ)  

 
Australie   (13 nov. 1996) 

 
Maldives  (13 juil. 2011) 

 Belize    (mai 2007)  Maurice   (27 déc. 1994) 

 Chine    (14 oct. 1998)  Mozambique  (13 fév. 2012) 

 Comores   (14 août 2001)  /ÍÁÎȟ 3ÕÌÔÁÎÁÔ Äȭ (5 avr. 2000) 

 Érythrée   (9 août 1994)  Pakistan  (27 avr. 1995) 

 Communauté européenne (27 oct. 1995)  Philippines  (9 jan 2004) 

 France (territo ires)  (3 déc. 1996)  Seychelles  (26 juil. 1995) 

 Guinée    (31 jan 2005)  Sierra Leone  (1er juil. 2008) 

 Inde    (13 mar. 1995)  Sri Lanka  (13 juin 1994) 

 Indonésie   (9 juil. 2007)  Soudan   (3 déc. 1996) 

 Iran, République ÉÓÌÁÍÉÑÕÅ Äȭ (28 jan. 2002)  Tanzanie  (18 avr. 2007) 

 Japon    (26 juin 1996)  Thaïlande  (17 mar. 1997) 

 Kenya    (29 sep. 2004)  Royaume Uni (territo ires) (31 mar. 1995) 

 Corée, République de  (27 mar. 1996)  Vanuatu   (25 oct. 2002) 

 Madagascar   (10 jan. 1996)  Yémen   (20 juil. 2012) 

 Malaisie        (22 mai 1998)   

Parties  non contractantes coopérant es à la Commission  ÄÅÓ ÔÈÏÎÓ ÄÅ ÌȭÏÃïÁÎ )ÎÄÉÅÎ 

 
Sénégal 

 
Afrique du Sud 

1.2 La Commission  

Les représentants des parties contractantes constituent la Commission  lors de ses réunions annuelles, qui 
est l'instance décisionnelle principale. Des organes subsidiaires établis par la Commission analysent divers 
types de données et d'informations. Ces organismes associés ont des fonctions spécifiques, rendent des 
comptes à la Commission et renvoient leurs conclusions et leurs recommandations à la Commission pour 
une prise de décision finale. 
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1.2.1. Fonctions et  responsabilité s 
Les principales fonctions de la CTOI ÆÉÇÕÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÁÄÒï 1. 

 
D'autres domaines présentant un intérêt particulier à l'Organisation comprennent des activités liées au 
transfert de technologie, à la formation et à l'amélioration  des compétences.  Dans l'acquittement de toutes 
ses responsabilités, la CTOI tiendra dûment compte de la nécessité d'assurer la participation  équitable des 
membres de la Commission aux pêcheries et des intérêts et des besoins particuliers des membres issus de 
pays en voie de développement dans la région. 

1.2.2. Responsabili tés en matière de gestion et de respect des mesures 
Afin d'encourager les membres de la Commission à agir, les mesures adoptées lors des assemblées annuelles 
de celle-ci sont promulguées comme des résolutions ou des recommandations. 

Les résolutions relatives aux mesures de conservation et de gestion sont adoptées à la majorité des deux 
tiers des membres présents et par vote lors des réunions de la Commission, et sont contraignantes pour les 
membres de la Commission.  Des exceptions à ces conditions sont les suivantes : 

¶ Les membres qui font opposition à une décision ne sont pas liés par la mesure, 

¶ Si plus d'un tiers des membres s'oppose à une mesure, aucun des membres ÎȭÅÓÔ ÌÉï par la mesure; 
mais cela n'interdit  pas à un membre, ni à ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȟ de donner effet à cette mesure. 

Les aspects des résolutions de la CTOI sont les suivants : 
¶ Elles sont contraignantes pour les CPC, Û ÍÏÉÎÓ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÉÔ objection ; 

¶ Leur mise en ĞÕÖÒÅ est nécessaire au niveau national ; 

¶ Le niveau ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ est évalué pour chaque CPC ; 

¶ Le niveau ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ est révélateur de l'efficacité de la Commission. 

Les recommandations portant sur la conservation et la gestion des stocks, concourant à la réalisation des 
objectifs de l'Accord, ne doivent être adoptées que par la majorité simple de ses membres présents et 
votants. 

Les recommandations de la CTOI : 
¶ Ne sont pas contraignantes, peuvent être mises ÅÎ ĞÕÖÒÅ sur une base volontaire ; et 

¶ Sont transitoires. 

Les membres de la Commission sont également tenus de coopérer à l'échange d'informations relatives à la 
pêche des stocks couverts par l'Accord, pratiquée par des ressortissants de tout État ou entité qui ne fait pas 
partie de la Commission. 

 

Encadré  1  �ä Fonctions et responsabilités de la Commission  

La Commission remplit les  fonctions et les responsabilités suivantes , conformément aux principes  
énoncés dans les dispositions pertinentes de la  Convention des Nations  unies sur le  droit de la mer  et 
des stocks chevauchants, couvert es par l'Accord  de la CTOI, notamment : 

¶ rester attentif aux  conditions  et à l'évolution des stocks  ; 

¶ recueillir , analyser et diffuser des informations scientifiques  et des statistiques sur les captures et  
sur l'effort de pêche  ainsi que  d'autres  données relatives à la  conservation  et la gestion des stocks et 

à la pêche ; 

¶ encourager, recommander  et coordonner les activités  de recherche et de développement  
concernant les  stocks et les pêcheries , y compris les activités liées au transfert  de technologie, à la 
formation  et Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ des compétences ; 

¶ adopter , sur la base de preuves scientifiques, des mesures de  conservation et de gestion pour 

assurer la  conservation des stocks  et promouvoir l'objectif  de leur utili sation optimale  ; 

¶ rester attentif aux  aspects économiques et  sociaux des pêcheries en tenant compte,  notamment , des 
intérêts des États côtiers en développement.  

Encadré  2  �ä  Résolutions et recommandations de la CTOI  
 

¶ Les résolutions  sont  obligatoires pour les  membres  de la CTOI.  Il  est de la responsabilité  des 

membres  de veiller à ce  que des mesures soient  prises en vertu de  leur  législation nationale pour  
appliquer  les résolutions , 

¶ Les recommandations ne sont pas obligatiores mais peuvent être appliquées sur une base volontaire . 
























































































































































































































































































































